
Le Soir
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
21/11/2018

Bacquelaine : « Il y a des convergences
entre les partenaires sociaux »

PENSIONS Le rapport des conciliateurs sociaux est attendu dans les 15jours
~ Alors que les actions
syndicales s'enchaînent,
le gouvernement
a désigné deux
conciliateurs sociaux.
~ Ils doivent dégager
des convergences
sur la question
des métiers pénibles.
~ Pour le ministre
des Pensions, le statu
quo est discriminant.
ENTRETIEN

C
'est la tentative de la der-
nière chance. La semaine
passée, tandis qu'il amor-

çait une série de rencontres avec
les partenaires sociaux, Daniel
Bacquelaine (MR) a chargé deux
conciliateurs de tenter de déga-
ger des convergences sur la ques-
tion des métiers pénibles. Le mi-
nistre des Pensions le répète:
«Le gouvernement veut donner
toutes ses chances à la concerta-
tion sociale.»Mais jusqu'où?

Qu'attendez-vous exactement
des deux conciliateurs?
Nous avions souhaité avoir l'avis
du Conseil national du travail.
L'avis légal doit être donné dans
les deux mois et nous l'avons
sollicité voici cinq mois dijà. On
a donc reporté plusieurs fois
l'échéance et aujourd'hui, nous
avons reçu un avis divisé. Et il
est trèsformel, avec despositions
très tranchées du banc patronal
et du banc syndical. Mais il ne

fait pas état des discussions qui
ont eu lieu durant cesdix séances
du CNT. Et durant lesquelles il y
a eu par moments des rapproche-
ments sur des choses très
concrètes. Le gouvernement a
donc désigné deux conciliateurs
pour qu'ils puissent mesurer ces
convergenceséventuelles entre les
partenaires sociaux sur les cri-
tères de pénibilité. Je ne dis pas
qu'on va mettre tout le monde
d'accord sur tout. Mais il faut
voir quel est le champ dans lequel
on peut travailler.

Les approches ne sont-elles pas
complètement opposées, le banc
patronal ne souhaitant pas héri-
ter de charges administratives

trop lourdes et souhaitant des
critères qui limitent le nombre de
fonctions reconnues pénibles, et
les syndicats qui défendent une
grille d'analyse plus fine qui
élargit le spectre des fonctions
reconnues?
De là l'intérêt de désigner des
conciliateurs pour essayer de
rapprocher les points de vue. La
reconnaissance de pénibilité, no-
tamment dans le secteur privé,
c'est la reconnaissance de nou-
veaux droits. Cela n'existait pas
auparavant. Il faut donc savoir

jusqu'où aller. L'approche des re-
présentants des travailleurs est
d'aller le plus loin possible; celle
du banc patronal, c'est de rendre

le système compatible avec le
fonctionnement des entreprises.
On estface à deux approches dif-

férentes mais il y a la possibilité
de trouver des convergences par
rapport aux critères qui sont re-
connus assez unanimement. Je
pense au travail de nuit, au tra-
vail en équipes successives, au
travail en altitude, à l'exposition
à des températures extrêmes... Et
la charge administrative ne
constitue pas un obstacle.
Aujourd'hui dijà, on enregistre
toute une série de conditions de
travail dans les entreprises. Ne

fût-ce que pour le système depré-
pension ou la surveillance de la
santé, dans la médecine du tra-

vail. On ne vient pas révolution-
ner le système et l'enregistrement
va sefaire de manière assez na-
turelle. Il y a aussi un autre sys-
tème, la DMFA, qui enregistre les
carrières de tous les travailleurs
du secteurprivé et public et peut
être utilisé, sans charge adminis-
trative nouvelle hormis de nou-
velles procédures d'enregistre-
ment.
Où se situe votre marge de ma-
nœuvre pour débloquer la situa-
tion?
Les conciliateurs doivent rencon-
trer les partenaires sociaux puis

faire rapport au gouvernement
dans un délai de 15jours. A ce

moment, nous examinerons ce
rapport et enfonction de cela, le
gouvernement poursuivra une
procédure. Mais je ne veux pas
prijuger du contenu de ce rap-
port. J'ai rencontré également

tous lespartenaires sociaux. C'est
très différent quand on a une dis-
cussion en vis-à-vis. On ressent
mieux quelles sont les éventuelles
convergences. Le fait qu'ils ac-
ceptent de part et d'autre de tra-
vailler sur la base de critères est
important.
La négociation se déroule-t-elle
dans une enveloppe budgétaire
fermée?
Quand on inscrit un projet de loi
à l'ordre du jour du conseil des
ministres, on doit avoir un avis
de l'inspection des Finances.
Donc, on introduitforcément une
incidence budgétaire du projet.
Mais il n'y a pas d'enveloppe dé-
finitive. Et le jour où quelqu'un
obtient une reconnaissance de
pénibilité, on ne va pas la re-
mettre en question enfonction du
budget. La seule révision prévue
dans le cadre légal s'ifftctue tous
les cinq ans, avec les partenaires
sociaux, parce que les métiers
évoluent. C'est un apaisement
qu'ilfaut pouvoir apporter.

Il faut également éviter le risque
de discrimination, comme l'a
souligné dans son avis le Conseil
d'Etat...
Nous en avons tenu compte. Il est
clair que des travailleurs exer-
çant des fonctions similaires
dans le secteur privé et le secteur
public doivent être traités de la
même façon. L'exemple le plus
évident est celui de l'infirmière.
Mais la situation la plus discri-
minante est la situation actuelle
car il n'y a rien dans le secteur
privé, tandis que nous connais-
sons des régimes priférentiels
dans le secteurpublic.
N'y a-t-il pas un calendrier qui
s'impose à vous, avec des étapes
encore à franchir?
Bien entendu. C'est la raison
pour laquelle nous avons donné
quinze jours aux conciliateurs.
Quand nous disposerons de leur
rapport, nous prendrons les dis-
positions utiles pour avancer
dans leprojet. _

Propos recueillis par

PASCAL LORENT

PENSION À MI-TEMPS

Le ministre
contre-argumente

Début novembre, au comité
de gestion du Service fédéral
des Pensions, les partenaires
sociaux ont rejeté unanime-
ment le projet de pension à
mi-temps du gouvernement.
(( Il Y a une certaine incompré-
hension du projet, estime
Bacquelaine. Et des questions
ont été posées. » Le ministre
entend donc rassurer.
Primo, il n'y a pas de concur-
rence entre la pension à
mi-temps et les systèmes de
crédit-temps et d'interrup-
tion de carrière. (( On n'a
jamais mis en cause ces possi-
bilités: la pension à mi-temps
est une nouvelle liberté ».
Celle, explique-t-i1, d'avoir
(( un passage plus progressif
de la période d'activité vers la
période de repos ».
Secundo, si le ministre re-
connaît (( une perte de pen-
sion par rapport au fait de
continuer à travailler à temps
plein », il défend une aug-
mentation de la retraite par
rapport à quelqu'un qui
cesse de travailler anticipati-
vement. Et, dans le secteur
public, un revenu plus élevé
durant les dernières années
de carrière que si l'appointé
avait fait le choix d'un cré-
dit-temps ou d'une interrup-
tion de carrière. Par contre,
en ayant recours au crédit-
temps, le travailleur conti-
nuera à cotiser à 100% pour
sa pension, alors qu'avec la
pension à mi-temps, il ne le
fera plus qu'à 50 %.
Tertio, les carrières mixtes et
les droits constitués durant
les différentes étapes de la
carrière seront pris en
compte pour bénéficier de
ce nouveau régime.
Quarto, les conditions d'ac-
cès à la pension à mi-temps,
identiques à celles de la
pension anticipée, ne sont
pas discriminantes pour les
femmes. (( En 2017 dans le
régime salarié, 32,9 % des
femmes ont pris leur retraite
anticipée et 35 % des
hommes. Dans le service
public, il s'agit de 96 % des
femmes et 93 % des
hommes. »
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